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Procès-verbal de l’Assemblée générale du 8 octobre 2022

1. La séance commence avec quelques minutes de retard. 
Le président remercie tout d’abord Mme Séverine Evéquoz, présidente du Grand Conseil de sa
venue, ainsi que M. Alexandre Cosendai, Président du Syndicat Vaudois d’Elevage Chevalin, ainsi
que tous les participants présents.

2 Les pv’s des dernières assemblées sont acceptés et seront mis sur le site AVIC (Chevaud.ch) dès
que les codes d’accès nous aurons été transmis. Le site Chevaud.ch appartient à l’AVIC et nous
allons reprendre la gestion globale des accès et qui met quoi

La date de la prochaine assemblée générale est d’ores déjà fixée au 24 mars 2023 dans un lieu à
définir

3 M. André Jordan fait le point sur ces 2 années particulières (cf son rapport)

4 Lecture est donnée des différents mouvements du CCP et de la diminution du capital. 

Cela appelle quelques questions sur la diminution du capital, alors qu’il n’y a pas eu de frais
durant ces 2 années particulières. 

Cette  diminution  est  due  au  paiement  de  l’avocat  qui  défend  les  intérêts  des  cavaliers,
concernant : « Parque pas mon Jorat ».

5 Lecture est donnée des rapports 2019, 2020 et 2021, des vérificateurs des comptes.

6 Les comptes sont acceptés à l’unanimité avec décharge donnée au Comité.

7 Mme Mona Jaggi et M. Alexandre Cosendai se proposent comme vérificateurs de comptes à
l’approbation unanime des membres présents. 

Le comité composé d’André Jordan, Charles Trolliet et Ch. F. Aguet est réélu à l’unanimité.

8 « Stratégie d’avenir »

M. Charles Trolliet prend la parole et développe les projets à venir.

Il rappelle aux représentants des Pec’s présents la date du 12 novembre à 14.00h. au Manège
du Gallien à Carrouge.
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Seront présentes les personnes suivantes :

M. Alexandre Cosendai
Mme Sylviane Ansermoz
M. Jean-Michel Pichard
Mme Isabelle Bartholdi
Mme Sylvette Zellweger
Mme Nathalie Bussard
Mme Kay Richiger
M. Christophe Briguet
M. Jean-Michel Martin

Puis il passe la parole à Mme Kay Richiter du Pec du 14e qui compte 70 membres actifs. Elle
rappelle que les cotisations sont de Frs 50.— avec restitution de Frs 10.— à l’AVIC.

L’argent ainsi récolté est entièrement dépensé sur le terrain, à savoir remise de copeaux sur les
chemins,  aider aux travaux d’évacuation des eaux des terrains qui  se ravinent et mettre de
nouveaux  chemins  accessibles  aux  chevaux,  tout  cela  en  partenariat  avec  les  communes
environnantes avec qui le Pec du 14e collabore étroitement. A l’heure actuelle, une étude pour
la mise à jour des relevés des terrains avec les plans pour un montant de Frs 600.--. 

Il  serait  bien  de  réunir  les  représentants  des  différents  Pec’s  afin  de  mettre  en  place  une
stratégie utile pour tous, afin que nous puissions nous projeter dans quelques années, à savoir
où serons-nous en 2030. Car une meilleure communication de ce que fait l’AVIC est nécessaire.

Le 22 octobre 2022 aura lieu à Berne une séance avec le ZKV, la FSSE, dans les 2 langues.

Le constat est que nous avons en Suisse tous les mêmes problèmes (crottins, etc.)

Nous en parlerons le 12 novembre prochain à 14.00h. avec les personnes qui se sont inscrites
pour participer à cette séance.

Mme Sylviane Ansermoz prend la parole en ce qui concerne la 3e correction du Rhône. Elle
s’étonne de n’avoir eu aucun retour de l’AVIC. Et actuellement tout est au point mort. Elle a
contacté tous les manèges de la région et personne n’a répondu !

Il y a eu 3 réunions et depuis le covid plus rien. Elle a appris par la bande que cette 3 e correction
avait été abandonnée !!! 

M. André Jordan est également au même point. A suivre.

AVIC   CCP 10-47067-6      IBAN CH 18 0900 0000 1004 7067 6     www.chevaud.ch – christine.france.aguet@gmail.com

http://www.chevaud.ch/
mailto:christine.france.aguet@gmail.com


A.V.I.C    
Association Vaudoise pour la sauvegarde 
de l’infrastructure indispensable au cheval
Aguet Christine F – Marc-Dufour 58 – 1007 Lausanne – 079 780 31 10

En ce qui concerne les berges du Rhône, il n’y aura de débroussaillage qu’une fois par année,
malgré le fait que ces chemins soient répertoriés AVIC.

Mme Séverine Evéquoz, présidente du Grand Conseil nous remercie de l’invitation et pour faire
suite à la discussion qui vient d’avoir lieu, elle nous reconnaît le rôle d’acteur du territoire.  
Il  y a un enjeu au niveau de l’aménagement du terrain et d’acter l’aménagement. Elle nous
propose de contacter le Conseil d’Etat / Mme Christelle Luisier Brodard (DITS) afin que cela suive
au niveau des services et que nous ayons une visibilité.

Elle  nous  encourage  à  faire  connaître  nos  activités,  à  faire  connaître  les  chevaux  et  leurs
utilisateurs et se réjouit de venir le 24 mars 2023 et se tient à dispositions pour créer des ponts.

Elle vient de Chessel et donc peux faire quelque chose à ce niveau.

Pour les chemins c’est la carte au 25 0/00 qui fait foi. 

9 Nous n’allons pas en discuter et ce point sera reporté au 24mars 2023, lors de notre prochaine
assemblée.

10 M. André Jordan donne lecture des montants alloués aux divers

Le budget prévisionnel 2023 sera bientôt présenté.

11 Nous aurons encore des séances avec M. Kasemi.

Nous avons vu avec M. Imhof la question d’autorisation de nouveaux manèges et des accès du
manège au bois.

Mme Dominique Oulevay prend la parole et dit qu’il serait aussi judicieux de travailler avec la
base. M. André Jordan rappelle que nous avons essayé d’avoir des adresses des divers manèges
mais impossible.

Toutefois, il  serait bien de passer sans autre dans les manèges et écuries extérieures. Elle se
propose de leur expliquer notre rôle et celui des PEC’s afin de pouvoir conserver les terrains
qu’ils utilisent et que lors de fermeture de tel ou tel chemin, nous pouvons intervenir au plus
haut niveau.

Mme  Sylvette  Zellweger  pense  que  nous  devons  commencer  par  nos  propres  écuries  et
informer nos utilisateurs des droits et devoirs des cavaliers et les inciter à devenir membre d’un
pec.

Le maître mot : COMMUNICATION.

Actuellement le parc périurbain est en attente vu qu’il y a un recours au TF. Actuellement dans
le canton la situation n’est pas trop problématique, et du coup il  y a une démotivation des
utilisateurs.
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Mme Isabelle Bartholdi rappelle que les chemins se ferment chaque année un peu plus et que
certains nouveaux cavaliers n’en ont pas conscience.

Quant au béton, le Mont est un exemple de ce qui a malheureusement été fait sans que nous
n’ayons rien pu faire, vu que ce remembrement date de 40ans !

La discussion s’engage sur les accès derrière le zoo de Servion qui serait une piste équestre mais
interdite aux chevaux !!! car chemin forestier… Selon M. André Jordan la commune ne serait pas
au courant et le chemin serait fermé. 

Mme  Kay  Richiger  propose  de  s’adresser  à  la  commune ou  au  propriétaire  du  terrain,  car
certains gardes forestiers sont propices aux chevaux, d’autres carrément pas.

Les contacts que nous avons eu avec le garde forestier de Lausanne se passent bien et nous
avons des discussions constructives, Il faut rappeler que nous sommes une force économique
importante, car le nombre de chevaux a doublé en 2011, cela représente un CA de 2,5 milliards.
Dans le canton de Vaud cela équivaut à plusieurs millions (manèges, écuries, etc.). 

Les cavaliers  souhaitent actuellement se promener aux alentours  des manèges et  donc leur
suggérer d’adhérer à l’AVIC afin que nous puissions défendre leurs intérêts.

Mme Orane Dégailler a encore en sa possession des panneaux et autres. Mme Ch. F. Aguet se
propose de venir tout chercher. Date à fixer.

André Jordan remercie tous les présents pour leur venue et les débats constructifs qui ont eu
lieu.

La séance est close vers les 11.00 h. Elle est suivie par une présentation équestre dans les jardins
du Château.

Après cela l’apéro sera servi. Il sera suivi d’un repas. Et dans l’après-midi, nous pourrons voir
l’exposition de Mme Laura Chaplin qui se trouve au Musée du cheval, elle sera suivie par une
démonstration de peinture au doigt par Mme Laura Chaplin.
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